
À conserver par l’exposant Fiche à retourner avec le règlement

Plélo
Lundi 9 Juin 2025

Vide grenier

AS PLELO 33 rue des promenades 22170 Plelo
Renseignements : 07 60 19 63 81

Nom : …………………………….…. Prénom : ………………….…………………

Adresse : …………………………………………………………………………………...

Code Postal : ………………Ville : ……………………………

Tél : …………………………………………... 

Email : ………………………………………………..

Obligatoire : Pièce d’identité, N° : ……………………………………………

Délivré le………………. Par……………………………………….

Sollicite mon inscription à la manifestation organisée :
Le Lundi 9 Juin 2025 à PLÉLO par l’AS PLÉLO

Et déclare sur l’honneur, pour l’année 2025, 
□ Qu’il s’agit de ma première participation à un vide grenier/une brocante
□ D’avoir déjà participé une première fois à un vide grenier/une brocante

Fait à ………………………….. le………….……………..
Signature : 

La vente de produits neufs ou marchandises emballées ne sont pas
admise sur le vide grenier. art L310 du code du commerce.

Tarif :
Inscription et paiement à l’avance : 3 € du mètre
Paiement sur place : 4 € du mètre

Renseignements :
N° de téléphone : 07 60 19 63 81, pas de réservation téléphonique
Réservations :
Site web : asplelo.fr, mail : as.plelo@yahoo.fr ou avec ce bulletin d’inscription
Permanences :
au foyer du club au 33 rue des promenades, 22170 Plélo
Les samedis 10, 17, 24, 31 mai de 10h à 12h.

Les chèques sont à libeller à l’ordre de l’AS PLELO et à envoyer à :
AS PLELO, 33 rue des promenades,  22170 Plélo

Consignes importantes :
Fin des inscriptions : jeudi 5 juin 2025.
Carte d’identité obligatoire.
Pour toute demande particulière d’emplacement, merci d’anticiper votre demande
avant le 10 mai 2025.
Les emplacements seront attribués dans l’ordre des réservations.
Stationnement d’un véhicule sur le stand sur demande, à partir de 4 m de réservation
minimum.
L’organisateur se décharge de toute responsabilité en cas d’accident ou de
détérioration des objets exposés qui sont sous la responsabilité de l’exposant.
L’exposant s’engage à remporter les invendus et à laisser sa place propre.
Installation et déchargement des véhicules autorisés entre 6 h et 8 h.
Tout emplacement non occupé avant 8 h 15 sera redistribué.

En cas d’annulation du vide grenier, les emplacements seront remboursés par
l’organisateur

N° d’enregistrement : N° : 182-25-006

ATTESTATION SUR L’HONNEUR :
Destinée aux particuliers souhaitant participer aux manifestations dites « brocantes », 
« vides greniers », organisées dans le département des Côtes-d’Armor en vue de la vente
ou d’échange d’objets mobiliers usagés dans la limite de deux participations par an. Le
non-respect de cette limite pourra entraîner, à l’encontre de son auteur, des poursuites
judiciaires, pour, notamment, l’exercice d’un travail dissimulé, délit prévu par l’article L.
324-9 du code du travail.

Pour mémoire :
Nombre de mètres réservés :................................................
Repas commandés au dos du document :      OUI                 NON

Nbre de mètres :……………….. Prix………………..
Espèce               Carte Bancaire               Chèque N°……………
Banque : …...................................................……….
Demandes particulières
………………………………………………….
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Quantité Prix unitaire Prix Total

Frites (Barquette) 3 €

Galette Saucisse 4 €

Galette saucisse + frites * 6 €

Saucisse + frites * 5 €

Sandwich saucisse * 4 €

Sandwich jambon ou poulet * 3,50 €

Crêpe nature 1,50 €

Crêpe et sa garniture 
Beurre / Sucre / Nutella / Caramel *

2 €

Total

TARIFS DES CONSOMMATIONS

Restauration : possibilité de commande

NOM : ......................................................................................

Heure de retrait : .........................................................................

*
POSSIBILITÉ DE MANGER SOUS CHAPITEAU

Merci de ne pas jeter sur la voie publique

merci d’entourer votre choix

Merci de ne pas jeter sur la voie publique


